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VIDEOS - Assassinats, prises d’otages, braquages, tentatives d’évasion, cavales… Le 

2 novembre 1984, l’ex ennemi public n°1 qui avait tenu en haleine la France entière en 

octobre 1983, tentait de s’évader de la prison de Gradignan. Voici son histoire 

11 octobre 1983. Peu après 14 heures, la sûreté urbaine de Bordeaux est appelée pour 

une mort suspecte au château Bel Air, une demeure bourgeoise, à Pessac, près de Bordeaux. 

. La victime n’est autre que le propriétaire des lieux : François-Xavier Aran, 37 ans. Ce 

chirurgien bordelais renommé ne s’est pas rendu ce matin à la clinique, alors qu’il était 

attendu pour l’opération d’un patient. 

Ni lui, ni sa femme, Aline, anesthésiste à l’hôpital, ne répondant au téléphone, des confrères, 

inquiets, ont décidé de se rendre à leur domicile. Munis d’un double des clés détenu par un 

voisin, ils sont rentrés à l’intérieur. La maison semblant vide, ils sont montés à l’étage, et ont 

fait une macabre découverte dans la salle de bains. 

« Le meurtre du chirurgien de Pessac » 
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La chartreuse où François-Xavier Aran a été assassiné, à Pessac, le 11 octobre 1983.  

Archives Sud Ouest/Michel André 

François-Xavier Aran gît dans sa baignoire, mort, ligoté. La corde qui entoure son cou l’a 

étranglé. Sa femme a disparu. La voiture du couple, une BMW blanche, aussi. Aline s’est-elle 

enfuie après avoir tué son mari au cours d’une dispute ? Impossible. Les proches du 

couple décrivent un couple fusionnel, passionné de voyages et de littérature. La piste du crime 

passionnel est rapidement exclue par les policiers. « Le meurtre du chirurgien de Pessac » fait 

la une de « Sud Ouest », dès le 12 octobre. La traque du ou des meurtriers a commencé. Jour 

après jour, le journal suivra l’affaire Aran, jusqu’à l’arrestation de Cardon, le 26 novembre 

1983. 



Le meurtre du chirurgien de Pessac : pas de désordre dans la chartreuse, la femme de la 

victime introuvable. Le 12 octobre 1983.  

Archives Sud Ouest 

Chasse à l’homme 

Le lendemain, la voiture des Aran est retrouvée à 600 km, près de Nevers. Fenêtres ouvertes, 

clignotant gauche allumé et clés sur le contact. Vide. Aline est toujours introuvable. Les 

enquêteurs suivent sa trace par les banques. Le 11 octobre, vers 9 heures, à Limoges, un 

guichetier traite un chèque de retrait à son nom, d’un montant de 3 000 francs, déposé par un 

homme et une femme. Ses relevés bancaires attestent d’autres retraits à Bordeaux, dans la nuit 

du 10 au 11 octobre, puis le 12 à Nevers. Et de nouveau le 21, à Bordeaux. Le 16 octobre, la 



une de « Sud Ouest dimanche » évoque la « piste d’un médecin mentalement perturbé qui 

serait vengé de François-Xavier et d’Aline Aran ». Un chirurgien de Guyane sera interpellé et 

relâché à Châlons-sur-Marne. 

Affaire Aran : une piste médicale. Le 16 octobre 1983.  

Archives Sud Ouest 

La famille d’Aline, qui a reçu une demande de rançon, lance un avis de recherche dans la 

presse nationale, en demandant à toute personne ayant le moindre renseignement de prendre 

contact avec elle. Bingo. Le 21 octobre, un homme appelle, à plusieurs reprises. Il certifie 

qu’Aline est vivante mais qu’elle est blessée. La police, qui écoute, le localise. Il téléphone 

d’une cabine téléphonique, place de la Victoire, à Bordeaux. Ils le filent puis le perdent, près 

de la gare Saint-Jean. Mais la police a pu dresser un portrait-robot. 

Le corps d’Aline Aran est découvert dans un buisson, près de Nevers 

Le sac d’Aline Aran est retrouvé le 27 octobre dans un fossé, près de Nevers. Il contient des 

effets personnels et du linge taché de sang. Le lendemain, deux promeneurs découvrent le 

corps d’une femme dans un fourré, sur un petit chemin qui relie les hameaux de La Mocquerie 

et de Pourcelange, au nord de Nevers. Le 28 octobre, après dix-neuf jours d’angoisse, la 

famille de la jeune femme apprend sa mort à la télévision. Elle a reçu une balle de 7,65 en 

plein cœur. L’autopsie indique qu’elle est morte le soir de sa disparition et a été transportée 

dans le véhicule du couple. 



Aline tuée d’une balle dans le cœur. Le cadavre de la jeune femme a été traîné dans un 

buisson. Le 29 octobre 1983.  

Archives « Sud Ouest » 

L’enquête piétine toujours, jusqu’à ce qu’un policier bordelais identifie, grâce au portrait-

robot, l’homme le plus recherché de France… et vende la mèche à un journaliste de « Sud 

Ouest ». Le 19 novembre et à l’insu de la police, furibarde, le journal publie le portrait du 

“témoin numéro un”, Lionel Cardon, un moment « logé « et filé mais perdu.  



Le portrait robot de Cardon est publié par “Sud Ouest” le 19 novembre 1983.  

Archives Sud Ouest 

Il s’agit d’un jeune délinquant, un certain Lionel Cardon. Bien connu des services de police, 

ce normand, né à Honfleur en 1958, a été condamné en 1981 à dix ans de prison pour un 

braquage commis en 1977 dans une station-service. Libéré en 1983 de maison d’arrêt 

d’Ensisheim, Lionel Cardon bénéficie d’une liberté conditionnelle. À sa sortie de prison, il 

s’est rendu à Paris, avant de descendre sur Bordeaux pour faire les vendanges. C’est juste 

après son arrivée que le couple Aran a été tué. 

> Retrouvez toutes nos archives sur l’affaire Aran et Lionel Cardon dans notre moteur de 

recherche 

Cavale sanglante 

La traque n’est pas finie. Cardon s’engage dans une cavale sanglante. Toutes les polices de 

France sont à ses trousses. Dans la nuit du 21 au 22 novembre, il est contrôlé à moto à Paris 

dans le bois de Boulogne, par deux motards de la police. Il s’enfuit. Un policier le suit. Les 

deux motos chutent. Il tire sur le brigadier Hochard et le tue, de deux balles de 7,65. Avec la 

même arme qui a tué Aline. 

Le lendemain, Cardon appelle l’AFP pour déclarer qu’il n’a rien à voir avec l’affaire Aran, et 

qu’il n’a pas voulu tuer le policier : « J’ai tiré instinctivement sur une cible mouvante ». Deux 

jours plus tard, il s’introduit au 59 rue Nicolo à Paris, dans le 16e, dans le cabinet de son 

avocate, Me Nicole Dreyfus, qu’il prend en otage, avec une journaliste, Annette Kahn, et deux 
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autres personnes. Après neuf heures de négociation avec la police, « L’homme à l’écharpe 

blanche », comme le surnomme la presse, finit par se rendre. Nous sommes le 26 novembre. 

« Cardon s’est rendu »

Cardon s’est rendu, titre la une de Sud Ouest le 27 novembre 1983.  



Archives Sud Ouest 

« Patrick » et « Isabelle » 

« J’avais des complices à Pessac », avait-il déclaré à la journaliste qu’il avait retenue en otage. 

Arrêté et inculpé, il nie être l’auteur du double meurtre mais reconnaît être allé chez les Aran 

avec un couple de leurs amis, un certain Patrick et sa femme Isabelle. Ils auraient voulu faire 

faire chanter le couple de médecins pour de l’argent, auraient ligoté le chirurgien, sans avoir 

l’intention de le tuer, et seraient partis dans sa voiture avec sa femme. En apprenant à la radio 

que son mari est mort, Aline se serait jetée sur ce fameux Patrick, qui l’aurait tué en ripostant. 

L’histoire est bien ficelée, mais elle ne tient pas. Cardon n’a jamais voulu révéler l’identité 

complète de ses deux mystérieux complices. Les policiers n’ont jamais trouvé trace d’un 

Patrick et d’une Isabelle correspondant à ses propos dans l’entourage des Aran. Et enfin, les 

vols dont il a été reconnu responsable à Pessac et dans la région dans la période du crime ont 

tous été accomplis par un homme seul. 

Lionel 

Cardon, inculpé et écroué à Paris, Sud Ouest, le 26 novembre 1983.  



Archives Sud Ouest 

Double condamnation à perpétuité 

Incarcéré à Gradignan, Lionel Cardon ne tarde pas longtemps à tenter de s’évader de la 

maison d’arrêt de Gradignan, le 2 novembre 1984. Il recommencera en décembre, de nouveau 

en vain. Jugé une première fois le 8 avril 1986 à Paris pour la mort du brigadier Hochard, 

mais aussi pour la prise d’otages dans le cabinet d’avocats., il est condamné à la perpétuité. 

 
Lionel Cardon lors de son procès le 21 novembre 1986.  

Archives Sud Ouest/René Desthomas 

Un deuxième procès s’ouvre le 10 décembre 1986, mais cette fois-ci à Bordeaux. Cardon est 

jugé pour le meurtre du couple Aran. Vêtu de blanc, alternant mutisme et injures à l’encontre 

de la partie civile ou de la cour, il assure le spectacle, comme à son habitude. Quatre jours 

plus tard, il est condamné pour le meurtre d’Aline Aran à la réclusion criminelle à perpétuité, 

assortie d’une peine de sûreté de 18 ans. Pour le meurtre de François-Xavier Aran, c’est plus 

complexe. Durant le procès, les experts ont estimé qu’il n’avait pas pu ligoter le chirurgien 

tout en tenant un pistolet dans l’autre main. De plus, le dernier jour, un viticulteur de Loupiac 

est venu témoigner qu’il avait employé Cardon quelques jours avant le crime (sous le nom de 

Bertheau), et qu’il était accompagné de deux autres personnes. Prudent, concernant François-

Xavier Aran, le président a requalifié le meurtre en complicité d’homicide. 

Cardon n’a jamais totalement levé le voile sur ce qui s’est passé cette nuit d’octobre dans la 

chartreuse de Pessac. 

Quel fut vraiment le mobile de l’assassinat des époux Aran ? Un vol crapuleux ? Un rapt qui a 

mal tourné ? À son avocate, Me Nicole Dreyfus, Lionel Cardon avait, à l’époque, décrit 

l’affaire de Pessac comme « un rapt qui a mal tourné à la suite de l’annonce du décès de 

François-Xavier Aran ». Mais il n’a jamais totalement levé le voile sur ce qui s’est passé cette 

nuit d’octobre dans la chartreuse de Pessac. 

Sur le même sujet  



 
 

"Faites entrer l'accusé" : retour sur les crimes de Lionel Cardon  

 

Ce soir à 22h05, l'émission de France 2 raconte le parcours de Lionel Cardon, condamné pour 

des crimes dont l'un commis dans l'agglomération bordelaise  

33 ans en prison et il replonge 

50 000 euros d’argent et de bijoux 

Le multirécidiviste n’avait pas fini de faire parler de lui. Il passe trente-trois ans en prison, 

dans une maison d’arrêt des environs de Toulouse, où il multiplie les tentatives d’évasion, ce 

qui lui vaut d’être classé à haut risque et de passer des années au mitard. Et puis, en 2013, le 

revoilà en régime de semi-liberté. Il a découvert la boxe, s’est pris de passion pour le sport et, 

devenu un prisonnier modèle, rêve d’être entraîneur. 

Même scénario qu’en 1983 : il disparaît de nouveau des radars. Quelques mois plus tard, il est 

soupçonné d’être impliqué dans le braquage à main armée et la séquestration, le 2 août 2015, 

d’un couple de bijoutiers à Muret, près de Toulouse, en Haute-Garonne et ceux d’une 

postière, le 21 août suivant, dans la commune voisine de Seysses. Il aurait extorqué pour 

environ 50 000 euros d’argent et de bijoux aux victimes. 

Arrêté le 22 octobre 2015 au soir, près de Nice, par les gendarmes de la section de recherches 

(SR), assistés par une équipe du GIGN, Cardon, 57 ans, reconnaît cette fois-ci aussitôt les 

faits. Il est mis en examen le 27 octobre pour « enlèvement et séquestration », ainsi que pour 

« vol à main armée », en récidive légale. Des vidéos et des preuves biologiques ont permis de 

l’identifier. 

Sur le même sujet  

 

La nuit où Lionel Cardon a replongé  

 

L’ex-ennemi public n° 1 cherchait la rédemption dans la boxe. Rien ne s’est passé comme 

prévu. Son procès pourrait poser la question de la réinsertion après de longues peines  

Impossible réinsertion 

En 2018, ses deux braquages à la petite semaine lui valent une nouvelle comparution devant 

la cour d’assises, à Toulouse. Mais depuis trois mois, l’homme a entamé une grève de la faim, 

afin d’attirer l’attention sur son impossible réinsertion. À sa sortie, il aurait eu l’intention 

d’ouvrir une salle de sport. Mais son casier judiciaire l’empêchait de passer ses diplômes 

d’entraîneur. Selon son avocat bordelais, Me Christian Blazy, « il ne voyait plus d’autre issue 

que le braquage pour réaliser son rêve de réinsertion ». 
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Le 15 juin 2018, Lionel Cardon écope de vingt ans de réclusion, en son absence (il est 

toujours en grève de la faim) et celle de ses avocats. Retour à la case prison pour celui qui a 

commis son premier braquage à 19 ans, et qui avait par ailleurs été condamné en 1997 en 

appel à deux ans de prison pour une tentative d’évasion à l’explosif de la prison d’Arles, et à 

dix-huit mois de prison pour avoir tabassé, le 5 août 1996, avec plusieurs autres détenus, un 

prisonnier à coups de raquette de tennis, de cutter et d’une chaussette lestée d’une boule de 

pétanque. 


